
RENSEIGNEMENTS
ET INSCRIPTIONS :

MCO CONGRES
Villa Gaby
285 Corniche JF Kennedy 
13007 MARSEILLE
Contact : Solène MURAGLIA
Email : solene.muraglia@mcocongres.com 
Web : www.greca2024.mycongressonline.net

ORGANISÉES PAR :
GRECA
Maison de l’Expert
9, rue Francis Davso
13001 Marseille
www.greca.fr

Ordre des Avocats
À la Cour d’Aix-en-Provence
5, rue Rifle Rafle - 13100 Aix-en-Provence
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AURONT LIEU LE
Vendredi 8 novembre 2024 de 9h00 à 18h00

AU
Grand Théâtre de Provence (GTP)
380 Avenue Max Juvénal,
13100 Aix en Provence

PARKINGS À PROXIMITÉ
Parking Méjanes et Parking Rotonde

LE DÉJEUNER AURA LIEU
Sur place, au GTP (Cocktail déjeunatoire), mais pourra 
être limité en nombre, pour respecter les restrictions 
sanitaires en vigueur au moment des Rencontres

EN PARTENARIAT AVEC

 l’École des Avocats du Sud-Est
 valide 8h de formation continue pour les  
 avocats, au titre de l’article 14-2 de la loi du 31  
 décembre 1971, pour cette journée. 

Pas de prise en charge FIF-PL à titre individuel.
Possibilité de crédit d’impôt formation pour un montant 
de 93.20 euros (8h x 11.65 euros (montant heure de 
SMIC au 1er janvier 2024).

 Partenaire presse

POUR L’ORDRE DES AVOCATS
Maître Monika MAHY MA SOMGA,
Bâtonnière de l’Ordre,
Avocate à la Cour d’appel d’Aix-en-Provence

POUR LE GRECA
Robert GIRAUD,
Expert de justice agréé par la Cour de cassation

PROGRAMME
LE MATIN (accueil à partir de 8h15)

1. Fin du « quasi-ouvrage » : enjeux et perspectives 
Monsieur Joël BOYER, Conseiller à la 3ème Chambre civile 
de la Cour de cassation,

2. La notion d’imputabilité du dommage, clé de voûte 
des responsabilités des constructeurs
Monsieur Cyrille CHARBONNEAU, Docteur en droit, 
Chargé d’enseignement aux Universités de Paris 
I-Panthéon-Sorbonne et de Paris V, Avocat Associé au 
Cabinet AEDES JURIS au Barreau de Paris.

3.  Marchés privés de travaux et VEFA, caractéristiques 
et subtilités des garanties financières de bonne fin
Monsieur Jean-Philippe TRICOIRE, Maître de Conférences 
HDR-GREDIAUC (Groupement de Recherche et d’Etudes 
en Droit Immobilier, de l’Urbanisme et de la Construction), 
Aix-Marseille Université

Déjeuner sur place, au Grand Théâtre de Provence

L’APRÈS-MIDI (à partir de 14h30)

4. Commentaires sur la jurisprudence de l’année 
écoulée.
Maître Ahmed-Chérif HAMDI, Avocat à la Cour d’appel 
d’Aix en Provence.

5.  CATNAT sécheresse : des sinistres aux frontières 
mouvantes , regards croisés de l’expert, de l’avocat 
et de l’assureur.
Monsieur Rémi PORTE directeur indemnisation chez 
DIOT-SIACI, Maître Céline CONCA Avocat à la Cour 
d’appel d’Aix-en-Provence et Monsieur Alexandre LAMI, 
Expert de justice, membre du GRECA.
 

Parrainées par Monsieur Renaud LE BRETON DE VANNOISE 
Premier président de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence

Présidées par Madame Cathy CESARO-PAUTROT 
présidente de la Chambre 1-3 à la Cour d’appel


